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I. Question 

La réponse du Conseil d’Etat à ma question relative à la « négligence » constatée dans la gestion de 

la comptabilité de la SSEB, à Montilier, institution subventionnée par l’Etat, n’a pas résolu le 

problème en soi. Peut-être la formulation quelque peu naïve de mes questions explique-t-elle le 

manque d’information contenu dans la réponse. 

Vous écrivez dans votre réponse qu’en date du 14 octobre 2008 la Caisse de l’administration 
cantonale a contrôlé les comptes 2005 à 2007 de la Fondation du district du Lac pour les personnes 

handicapées adultes. Cependant ce contrôle ne portait pas sur la répartition des cotisations entre 

employeur et employés. 

La réponse du Conseil d’Etat ne mentionne pas si les comptes créanciers Caisse de compensation 

des années 2008, 2009 et 2010, contenant des déductions manifestement erronées et remboursées 

par la suite, ont fait l’objet d’un contrôle. Cela signifie que le problème soulevé n’a tout simplement 
pas donné lieu à un contrôle. Nonobstant, le Conseil d’Etat estime qu’il n’est pas nécessaire de 

mandater la surveillance des fondations, la Caisse de l’administration cantonale, une fiduciaire ou 

une autre instance pour réviser de manière approfondie la comptabilité de la SSEB des années 2007 

à 2010.  

Vous écrivez aussi dans votre réponse que « c’est aux organes dirigeants de la fondation (conseil 
de fondation, direction, service comptable) qu’il incombe de s’assurer de l’exactitude des comptes 
et résultats annuels, ce qui englobe aussi le contrôle de l’exactitude des contributions sociales. La 
liste annuelle des salaires AVS, remise annuellement à la Caisse de compensation, doit concorder 

avec le compte ”Créanciers Caisse de compensation” ». Vous ajoutez que « l’organe de révision a, 
quant à lui, pour mandat de vérifier l’exactitude formelle et matérielle des charges de personnel 
par des contrôles détaillés. » 

Selon moi, tout ceci est insuffisant ou n’a pas été fait.  

Je comprends qu’une Direction ou que le Conseil d’Etat ne peuvent pas, pour des raisons de 

personnel, tout contrôler eux-mêmes et qu’ils doivent dès lors pouvoir faire confiance à un conseil 

de fondation ou à une fiduciaire mandatée.  

Cependant, dans ce cas précis, où un incident a été signalé, je ne peux pas comprendre que le 

Conseil d’Etat n’ait pas exigé un contrôle complémentaire.  
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C'est pourquoi je pose au Conseil d'Etat les questions suivantes: 

1. Est-il prêt à mandater le conseil de fondation et la fiduciaire en charge des révisions ou alors 

une autre fiduciaire neutre ou une autre instance indépendante pour répondre à son obligation 

de surveillance ? Cela signifie de procéder à un contrôle détaillé de l’exactitude matérielle et 
formelle des charges salariales et de leur comptabilisation ?  

2. Est-il prêt à charger l’autorité de surveillance des institutions de ce mandat ou, le cas échéant, 
de confier cette tâche à la commission des finances et de gestion du Grand Conseil, dans la 

mesure où la SSEB bénéficie de deniers publics de la part du canton ? 

21 février 2012 

 

 

II. Réponse du Conseil d’Etat 

Donnant suite à diverses interventions, la Direction de la santé et des affaires sociales, d’entente 

avec le conseil de fondation de la SSEB (Stiftung des Seebezirks für Erwachsene Behinderte / 

Fondation du district du Lac pour personnes handicapées adultes), a accepté qu’une analyse externe 
de l’institution SSEB ait lieu. Cette analyse a été confiée à l’entreprise Triaspect, qui avait déjà été 

en charge du mandat d’audit aux Etablissements de Bellechasse. 

Tant le rapport d’analyse de l’entreprise Triaspect que les deux dernières inspections faites par le 

Service de la prévoyance sociale démontrent que la prise en charge des personnes en situation de 

handicap au sein de la SSEB peut être qualifiée de bonne. Certaines améliorations peuvent être 

envisagées, notamment en matière de gestion administrative et de communication, mais cela ne 

remet en cause ni la mission confiée à cette institution, ni les compétences de ses organes dirigeants.  

Le souci exprimé dans la question ne se rapporte toutefois pas à la qualité de la prise en charge des 

personnes en situation de handicap, pour laquelle l’Etat doit impérativement se porter garant, mais à 

l’exactitude de la comptabilité de la SSEB, en particulier de celle des charges salariales des 

collaborateurs et collaboratrices de l’institution. La Commission des finances et de gestion (CFG) 

du Grand Conseil a mandaté l’Inspection des finances pour vérifier ces éléments auprès de la SSEB, 

décision que le Conseil d’Etat soutient. 

3 avril 2012 


